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Entre les soussignés : 
 
La Société ... dont le siège est situé ... 
 
représentée par M. ... agissant en qualité de ... d'une part, et M. ... demeurant ... 
 
D'autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article I -  La Société ... engage à compter du ...... M. ....... en qualité de ... pour l'emploi de ... . 
 
Article II -  Le présent contrat est conclu pour faire face à un accroissement temporaire d'activité découlant de .........  
 
Article III -  Le présent contrat qui prend effet le ........., à .......... heures est conclu pour une durée déterminée de 
..................... et prendra fin le ...... .  
 
Article IV -  La première période de ............... sera considérée comme période d'essai au cours de laquelle chacune 
des parties pourra rompre le contrat sans formalité et sans indemnité. 
 
Article V -  Le présent contrat pourra être renouvelé une fois pour une durée au plus égale à ......... si les parties en sont 
d'accord moyennant un délai de prévenance de ...... jours avant l'échéance du terme. 
 
Article VI -  À titre de rémunération, M. ... recevra un traitement fixe de ...... euros par mois, qui lui sera versé à la fin 
de chaque mois civil. En outre, à la cessation du contrat, au terme convenu, M. ... percevra une indemnité de fin de 
contrat conformément aux dispositions légales en vigueur . M. ... aura droit à des congés payés calculés selon les 
dispositions légales. Au cas où M. ... n'aurait pas soldé ses congés au terme de son contrat, il lui serait versé une 
indemnité compensatrice de congés payés calculée dans les conditions légales. 
 
Article VII -  M. ...... exercera ses fonctions à ............... Il devra respecter les horaires en vigueur dans l'entreprise. Sa 
durée hebdomadaire de travail est fixée à ...... . 
Il s'engage également à se conformer aux dispositions du règlement intérieur.  
 
Article VIII -  La convention collective applicable à l'entreprise est la CCN ... . La caisse de retraite complémentaire est 
... . 

Article IX -  La déclaration préalable à l'embauche sera effectuée à l'URSSAF de ... auprès de laquelle la Société ... est 
immatriculée sous le n° ............ M. ...... pour ra exercer auprès de cet organisme son droit d'accès et de rectification en 
application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978. 

  

Fait à ............, le .......... 

Signatures 

...........................  

 

CDD pour accroissement 
temporaire d’activité  
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Explications : 

Le contrat doit obligatoirement être à terme précis et établi en double exemplaire. 
 

Préciser la qualification et la classification, le grade. 
 

Décrire le poste de travail, l'emploi occupé, la nature des activités auxquelles participe l'intéressé. 
 

 Définir précisément le motif du contrat (ex. : changement de matériel informatique du service comptable). 
 

En principe, la durée maximale, renouvellement compris, est de 18 mois. Elle est réduite à 3 mois si l'entreprise a 
procédé à un licenciement économique dans les 6 mois précédents (à compter de la date de notification du 
licenciement). La durée maximale est portée à 24 mois (renouvellement compris) si le contrat est exécuté à l'étranger. 
En cas de commande exceptionnelle à l'exportation, le contrat doit avoir une durée minimale de 6 mois, sa durée 
maximale pouvant aller jusqu'à 24 mois.  

Un jour par semaine, dans la limite de deux semaines, si la durée du contrat est inférieure ou égale à 6 mois. Un 
mois dans les autres cas. Clause facultative. 
 

En chiffres et en lettres. 
 

Le montant de l'indemnité de fin de contrat est fixé à 10 % de la rémunération totale brute due au salarié pendant la 
durée du contrat (y compris primes et accessoires, à l'exception de l'indemnité compensatrice de congés payés).  

Lieu de travail. Sur le changement de lieu de travail, voir modèle FG510. 

Préciser, s'il y a lieu, l'intitulé de la convention collective. 
 

Nom et adresse de la caisse de retraite.  
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 
L’entreprise.............. (raison sociale de l'entreprise) représentée par M............. agissant en qualité de ............... d'une 
part, et M............. demeurant à............. d'autre part, 
 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 

Art. 1er – L’entreprise............engage M............. qui accepte, un emploi à temps partiel pour une durée déterminée, 
pour accroissement temporaire d’activité dû à un chantier  exceptionnel. 
 
 

Art. 2 - M......................... exercera en qualité de......................... (qualification du salarié) la tâche 
suivante...........(définir avec précision l'objet du contrat). 
 
 

Art. 3 - Le présent contrat prend effet le...... et se terminera le …………………. Sa durée minimale est fixée 
à......... (jours, semaines, mois). La durée du travail de M...........comprendra ......h de travail par (semaines, mois) 
réparties de façon suivante entre les jours de la semaine (ou entre les semaines du mois)......(chaque journée de 
travail ne pourra comporter qu'une seule coupure). 
Il est convenu que M......pourra être amené à effectuer des heures complémentaires à la durée de travail prévue ci-
dessus, dans la limite de .......heures par (semaine, mois). La durée totale du travail, heures complémentaires 
comprises, ne peut être supérieure au dixième de la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue au contrat. En cas 
de modification de la répartition des heures de travail convenue au présent contrat, M.............devra être 
préalablement informé au moins 7 jours avant. 
 

 

Art. 4 - Il est convenu d'une période d'essai de..........(jours ou semaines) pendant laquelle chacune des parties 
pourra rompre le contrat sans indemnité ni délai de préavis . 
 
 

Art. 5 - Les conditions de travail de M............... seront régies par les dispositions de la convention collective........... 
applicable à l'entreprise. 
 
 
Art. 6 - M............. percevra une rémunération mensuelle brute de........€uros (chiffres et lettres) qui lui sera versée à 
la fin de chaque mois civil, à laquelle s'ajoutent les primes et indemnités suivantes ....... en usage dans l'entreprise. 
 

 

Modèle de contrat de travail à 

durée déterminée à temps 

partiel  
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Art. 7 - (éventuellement) En l'absence d'opposition de l'une ou l'autre des parties, le présent contrat pourra être 
renouvelé une fois à son terme, par avenant adressé au salarié au moins             8 jours avant le terme prévu et 
dans la limite de 18 mois, à compter de sa conclusion initiale. 
 
 

Art. 8 - A la cessation du présent contrat au terme convenu, M.........aura droit à une indemnité de fin de contrat 
égale à 10% du montant de sa rémunération totale brute et à une indemnité de congés payés, calculée selon les 
conditions légales, quelle que soit la durée du contrat. 
 
 
Art. 9 - La caisse de retraite complémentaire est................................................................. (nom et adresse). 
 
 
Art. 10 - Pendant toute la durée du contrat, M……..est tenu d’informer l’entreprise de toute incidents pouvant 
survenir à l’encontre de son permis de conduire. 
 
 
Art. 11 –  M………………..a pris connaissance du document unique et s’engage à respecter les consignes de 
sécurités propre à l’activité et à l’entreprise. 
 
 
Art. 12 –  La déclaration préalable à l’embauche sera effectuée à l’URSSAF de ……auprès de laquelle la 
Société….est immatriculée sous le n°………….M……….pourra exercer auprès de cet organisme son droit 
d’accès et de rectification en application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978. 
 

 

 

 
 
 
    Fait en deux exemplaires(4) , 
     

A............. le................ 
 

Pour l’entreprise 
 M..........................       M ......................... 

 
   (signatures précédées de la mention manuscrite "lu et approuvé") 
 
 

                                                      
 


